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Resiliation de bail dit "fermé"

Par Bernardac, le 05/08/2008 à 16:19

Bonjour, 
je vais, à la rentrée de septembre, louer une maison en collocation.
La maison est meublé et le contrat est en résidence principale.
Il est spécifié que la location est de septembre à juin.
Me sera-t-il possible de résilier avant terme (en décembre)??

Merci beaucoup
Cordialement
Anne-Claire Bernard

Par Mike46, le 05/08/2008 à 19:50

Bonjour,
Oui il vous sera tout à fait possible de quitter ce logement, moyennant un préavis de 1 mois, à
n'importe quel moment.
Cordialement
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